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Electro Power Systems (EPS) et Bryanston Resources 
initient un partenariat pour des applications hors-réseau et 

minières 

 

 

 

Paris, le 15 avril 2015 – EPS, l'entreprise d’avant-garde des systèmes intelligents de stockage 

d’énergie à base d’hydrogène, annonce aujourd’hui son partenariat avec Bryanston Resources 

GmbH, un acteur majeur des ressources naturelles, en particulier dans le secteur minier. 
 

 

Carlalberto Guglielminotti, Directeur Général d’EPS, a déclaré : « Nous sommes très heureux 

d’initier cette importante collaboration avec Bryanston. Le développement conjoint d’activités 

commerciales pour les applications hors-réseau et les solutions énergétiques pour le secteur minier 

va renforcer notre rôle d’acteur qui transforme la production d'électricité hors-réseau ». 
 

La mission commune des deux sociétés est d’accélérer le déploiement de la technologie 

ElectroSelf
TM

 auprès des sociétés minières à l'échelle mondiale, et d’intégrer cette technologie aux 

énergies renouvelables afin d’optimiser leur charge de base et de stabiliser leur intermittence, en 

particulier en Afrique du Sud et en Allemagne. 
 

« Grâce à un accès privilégié à la technologie d'Electro Power Systems, nous serons en mesure de 

proposer au marché une nouvelle alternative à la production d’électricité traditionnelle qui utilise le 

diesel et le charbon », a déclaré Lorenzo Tencati, partenaire de Bryanston et responsable du 

marché en Afrique du Sud. 
 

 

A propos de Bryanston 

 
Bryanston détient des participations dans de nombreuses activités d’investissements dans l’univers des ressources naturelles, 
à la fois dans des actifs novateurs et de production et des entreprises et fournisseurs de technologies liées aux ressources 
naturelles. 
Bryanston est la société de conseil spécialisée dans les ressources naturelles qui se développe le plus rapidement au monde, 
offrant une gamme complète de services professionnels à ses clients dans le domaine des matières premières. Son offre sur 
mesure de services professionnels et de gestion d'investissements est conçue pour aider ses clients à créer de la valeur, y 
compris à travers le conseil stratégique, l'investissement principal et la gestion, le développement de projets et la 
commercialisation des produits. 

 
Des informations complémentaires sont disponibles sur le site www.bryanston.ch 
 

A propos d’Electro Power Systems 

 

Electro Power Systems (EPS) est une entreprise d’avant-garde des systèmes intelligents de stockage d’énergie à base 

d’hydrogène. EPS offre les solutions les plus accessibles et les plus propres du marché grâce à sa technologie auto-

rechargeable intégrée verticalement. Les solutions développées par EPS utilisent des technologies sans fil traditionnelles et 

s’intègrent dans les réseaux électriques pour permettre une gestion intelligente, évolutive durable et décentralisée de l’énergie. 

La capacité de stockage des solutions d’EPS (de 10kWh à 100 MWh) répond aux enjeux liés à la Transition Energétique allant 

de l’alimentation auxiliaire (alimentation de secours pour les tours télécoms et les centres de données) aux solutions de 

support pour le réseau de transport et de distribution électrique (smart grids et intégration des énergies renouvelables), 

permettant ainsi d’améliorer un modèle de production d’énergie avec des infrastructures totalement hors-réseau. 

 

Créé en 2005, le groupe Electro Power Systems (Groupe) a des infrastructures à Moncalieri (Turin) et Aoste en Italie, et avec 

BNC Corp., à Brighton, Michigan (Etats-Unis). Au cours des trois dernières années, le Groupe a été nommé World Technologic 

Pionnier à l’occasion du Forum Economique Mondial de 2012, a été intégré à la liste des 100 Cleantech Global en 2012, a été 
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sélectionné en 2014 au Cleantech Forum de San Francisco, a été identifié comme growing success story au Cleantech Forum 

de Rotterdam, et a été sélectionné pour le Tech Tour Growth Forum de Genève et Lausanne. 

 
Des informations complémentaires sont disponibles sur le site www.electropowersystems.com 
 

Mise à disposition du Prospectus 

 

Des exemplaires du prospectus visé par l’AMF le 7 avril 2015 sous le numéro 15-142, composé du document de base 

enregistré le 17 mars 2015 sous le numéro I.15-012 et d’une note d’opération (incluant le résumé du prospectus), sont 

disponibles sans frais auprès d’Electro Power Systems, ainsi que sur les sites Internet d’Electro Power Systems 

(electropowersystems.com) et de l’Autorité des marchés Financiers (www.amf-france.org). Electro Power Systems attire 

l’attention du public sur le chapitre 4 « Facteurs de risques » du document de base enregistré auprès de l’AMF et sur le 

chapitre 2 « Facteurs de risques liés à l’offre » de la note d’opération. Electro Power Systems attire également l’attention du 

public sur le fait que la Société n’a historiquement réalisé que des pertes financières.  
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Avertissement 

 

Le présent document ne constitue pas et ne saurait être considéré comme constituant une offre au public ou comme destiné à 

solliciter l’intérêt du public en vue d’une opération par offre au public. 

 

La diffusion de ce document peut, dans certains pays, faire l’objet d’une réglementation spécifique. Les personnes en 

possession du présent document doivent s’informer des éventuelles restrictions locales et s’y conformer. 

 

Le présent document constitue une communication à caractère promotionnel et non pas un prospectus au sens de la Directive 

2003/71/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003, telle que modifiée (la « Directive Prospectus »). 

 

S’agissant des Etats membres de l’Espace Economique Européen ayant transposé la Directive Prospectus, aucune action n’a 

été entreprise et ne sera entreprise à l’effet de permettre une offre au public des valeurs mobilières objet de ce communiqué 

rendant nécessaire la publication d’un prospectus dans un Etat membre autre que la France. En conséquence, les valeurs 

mobilières ne peuvent être offertes et ne seront offertes dans aucun des Etats membres autre que la France, sauf 

conformément aux dérogations prévues par l’article 3(2) de la Directive Prospectus, si elles ont été transposées dans cet Etat 

membre ou dans les autres cas ne nécessitant pas la publication par la Société d’un prospectus au titre de l’article 3 de la 

Directive Prospectus et/ou des règlementations applicables dans cet Etat membre. 

 

Ce document ne doit pas être distribué, directement ou indirectement, aux Etats-Unis. Ce document ne constitue pas une offre 

de valeurs mobilières ou une quelconque sollicitation d’achat de valeurs mobilières aux Etats-Unis ni dans toute autre 

juridiction dans laquelle telle offre ou sollicitation pourrait faire l’objet de restrictions. Des valeurs mobilières ne peuvent être 

offertes ou vendues aux Etats-Unis qu’à la suite d’un enregistrement en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié 

(le « Securities Act »), ou dans le cadre d’une exemption à cette obligation d’enregistrement. Les actions de la Société n’ont 

pas été et ne seront pas enregistrées au titre du Securities Act, et la Société n’a pas l’intention de procéder à une offre au 

public de ses valeurs mobilières aux Etats-Unis.  

 

Le présent document est adressé et destiné uniquement aux personnes qui sont (i) des « investment professionals » (des 

personnes disposant d’une expérience professionnelle en matière d’investissements) au sens de l’article 19(5) du Financial 

Services and Markets Act 2000 (Financial Promotion) Order 2005 (tel que modifié, l’« Ordonnance »), (ii) étant des personnes 

entrant dans le champ d’application de l’article 49(2)(a) à (d) (« high net worth companies, unincorporated associations, etc. ») 

de l’Ordonnance, ou (iii) des personnes à qui une invitation ou une incitation à participer à une activité d’investissement (au 

sens de l’article 21 du Financial Services and Markets Act 2000) dans le cadre de l’émission ou de la vente de titres financiers 

pourrait être légalement adressée (toutes ces personnes étant désignées ensemble comme les « Personnes Concernées »). 

Ce document est adressé uniquement à des Personnes Concernées et aucune personne autre qu’une personne concernée ne 

doit utiliser ou se fonder sur ce communiqué. Tout investissement ou activité d’investissement auquel le présent document fait 

référence n’est accessible qu’aux Personnes Concernées et ne devra être réalisé qu’avec des Personnes Concernées. 

 

Ce document ne doit pas être distribué, directement ou indirectement, aux Etats-Unis, en Australie, au Canada ou au Japon. 
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